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EHPAD l’albionnaise (inspection sur site du 8 septembre 2023) 
 

Tableau des mesures administratives définitives 
 

 

 
 
 
Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-
conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 
 

 Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié. Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques 
adossé aux données acquises de la science. 

Proposition de recommandation 

 
 

 

 
 
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un courrier 
actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions.  
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Injonctions 

 

Injonction Libellé 

Référence au 
rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 

l’objectif 
recherché 

   
Maintien / levée / modification de la 

mesure 

1 

Mettre en place et garantir l’effectivité du 
système d’appel malade individuel 
(médaillons) et en contrôler la mise en 
place par une évaluation des pratiques 
professionnelles 

 

Ecart 1 

1 mois  

   
     

     
    

      
      

     
     
      

    
     

      
         
        

     
      

      
     

     

 

 

 

Dans l’attente de la communication 
des pièces justificatives  

Maintien de la mesure 
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Prescriptions  
 

Prescription Libellé 

Référence au 
rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 

l’objectif 
recherché 

   
Maintien / levée / modification de la 

mesure 

1 
Procéder aux affichages et mises à jour 
des informations délivrées aux résidents 
conformément à l’article L 311-4 du CASF 

Ecart 2 ; 3 et  
4 

1 mois 

      
       

     
     

       
       

    

 

L’arrêté de prix de journée 
communiqué par photo du 9.01.24 
est caduc, le nouvel arrêté ayant 

été transmis le 26.12.23. 

L’arrêté de désignation des 
personnes qualifiées affiché en 

date de 2014) est caduc ; l’arrêté 
en vigueur date de 2018 

(référence RAA024-DD84-0218-1150D 
N° 2018-3659) 

Maintien de la mesure 
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Prescription issue du contrôle sur pièces du 05 septembre 2022 et dont le suivi sera assuré en même temps que celui de 

l’inspection 

Prescription Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 

l’objectif 
recherché 

   

Maintien / levée / 
modification de 

la mesure 

Suivi à 6 mois 

Suivi  
Nouveau délai  

6 mois à 
notification des 

mesures de 
l’inspection sur 

site  

1 

Assurer un temps de médecin 

coordonnateur conforme à la 

réglementation Art. D. 312-

156 CASF 

Ecart n°1 

Remarque n°2 

 

6 mois 

        
      

      
        
          
         

            
            

          
        

     
         
       

           
          

        
         

         
      

         
        

      
           

        
        

        
 

Maintien de la 
mesure  

 La mission prend 
note de la volonté 
de l’établissement 

d’augmenter le 
temps de 

présence du 
médecin 

coordonnateur et 
en parallèle de la 
recherche d’un 

autre 
collaborateur  

   
 

 

 

 

Maintien de la 
prescription 
dans le délai 

prescrit 
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Recommandations  
 

 

Recommandation Libellé 

Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable 
et adapté à 

l’objectif 
recherché 

   
Maintien / levée / modification de la 

mesure 

1 

Reconfigurer les espaces (salle kiné et 
vestiaires du personnel) pour les mettre 
en adéquation avec leur fonction 
première. 

 

Remarque 
1 

3 mois  

      
     

       
      

      
   

      
      

   
     
      

     
 

 

 

 

En l’absence d’espace dédié et 
aménagé pour des soins de 
kinésithérapie et/ou activité 

physique adaptée 

Maintien de la recommandation  




































